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LE RÉSEAU 

DES CADRES MANAGERIAUX A ET A+ 

DE LA FILIERE TECHNIQUE 

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES



La plus importante association 
du monde territorial

Créée en 1937, l’association compte aujourd’hui près de 3 700 membres qui exercent, 
dans l’ensemble des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, toutes 
les spécialités des métiers d’ingénieur.

Conseillers proches des élus, experts techniques et scientifiques, au contact direct avec
la population, les ingénieurs territoriaux manageurs, concepteurs et gestionnaires des
équipements et des services publics sont au service des collectivités territoriales dans
un esprit de dialogue et de synthèse.
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Au service des collectivités territoriales 
dans le souci de l’intérêt général
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Adhérer à l’AITF c’est :

Appartenir à un réseau unique de solidarité et d’information, regroupant tous les 
ingénieur.e.s et ingénieur.e.s en chef territoriaux

Bénéficier d’une protection juridique très complète

Etre informé de l’actualité technique, réglementaire et statutaire et 
recevoir des informations régulières de l’association grâce au magazine 

Techni.Cités et aux newsletters
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Une somme de compétences techniques, 
une présence dans toutes les régions

L’ association permet d’intégrer un réseau d’experts, qui offre aux ingénieurs et aux
ingénieurs en chef territoriaux de nombreuses possibilités d’échanges et de retour
d’expériences, dans un environnement en évolution technologique, règlementaire,
numérique, managérial sans précédent.

La capacité d’analyse et de proposition de l’association est confortée par un travail en réseau
à travers 20 groupes de travail thématiques qui se réunissent et échangent très régulièrement.

Les activités organisées par les 14 régions permettent d’assurer une très grande proximité 
avec tous les ingénieurs au travers de réunions locales, de visites techniques et de journées 
professionnelles.

Une commission « Carrière » suit les aspects Fonction publique, management, statut, régime
indemnitaire, et répond aux questions des adhérents par le biais de ses représentants
régionaux.

Une commission des « Aînés » intègre les ingénieurs retraités dans toutes les composantes de
l’association au travers de représentants dans chaque région.
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Domaines d’expertise : 
20 groupes de travail

A l’international : maurice.barth18@gmail.com

Architecture et bâtiment : vhavet@metropoletpm.fr

Centres techniques-parcs et ateliers : manuelvassallo@yahoo.fr

Déplacement – signalisation : yann.le_goff@paris.fr

Direction des services techniques : martin@diziere.fr

Eau et assainissement : michelj.gilbert@wanadoo.fr

Eclairage extérieur : rcouillet@ville-douai.fr
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Domaines d’expertise : 
20 groupes de travail

Energie – Climat : pierrick.degardin@versailles.fr

Environnement sonore urbain : cgarcia@ville-roanne.fr

Espaces verts, nature et paysage : fsegur@grandlyon.com

Gestion des risques: cv-gtpgr@ville-tours.fr

Gestion du littoral : fabrice.garcia@marseillan.com

Pilotage, Innovation, Management : thierry.monteil@mairie-villeurbanne.fr

Stationnement : oasselin@lillemetreopole.fr

E-mail : secretariat-adherents@aitf.fr – www.aitf.fr 6



Domaines d’expertise :  
20 groupes de travail

Propreté urbaine : gilles.passeron@nicecotedazur.org
et gestion des déchets : eric.bouchet@nantesmetropole.fr

Routes et transports interurbains : jeanpierreschang@sfr.fr

SIG topo : olivier.banaszak@strasbourg.eu

Systèmes d’Informations Numériques : p.buonomano@sdis30.fr

Urbanisme : fabienne.tronel-badetz@orange.fr

Voirie – espaces publics – ouvrages d’art : mcourbot@lillemetropole.fr
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L’organisation

14 sections régionales pour mener des actions de proximité, en métropole et dans les  
départements ou régions d’outre-mer,

Un  conseil d’administration de 45 membres qui gère l’association dans le cadre des 
orientations définies par l’Assemblée Générale des adhérents, il se réunit au moins       
2 fois par an,

Un bureau national, présidé par Vincent BIMBARD, composé de 16 membres élus et de 
plusieurs chargés de mission, qui assure au quotidien l’administration permanente de 
l’association et les relations avec les nombreux partenaires et interlocuteurs 
(parlementaires, élus territoriaux, partenaires institutionnels ou privés, acteurs 
internationaux, écoles d’ingénieurs…)

Une organisation et des actions pour remplir efficacement 
sa mission : proximité, technicité et efficacité
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Les Rencontres Nationales de l’Ingénierie
Territoriale (RNIT) : au mois de mai ou juin,
chaque année, deux jours de rencontres,
d’ateliers pour débattre sur des thèmes
d'actualité avec les acteurs du monde
territorial, co-organisées avec le CNFPT
(https://www.aitf.fr/association/rencontres-
nationales-ingenierie-territoriale)

Un site internet (www.aitf.fr )

Linkedin (www.linkedin.com/in/aitf-
national-132993110/detail/recent-activity) 

Une organisation et des actions pour remplir efficacement 
sa mission : proximité, technicité et efficacité
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Des journées techniques et 
d’information et des formations au 
niveau national ou régional (40/an)

Une publication : « Techni.Cités » : 
des études et dossiers thématiques 
sur tous les métiers de l’ingénierie 
en territoires (10 numéros/an)

Des newsletters régulières sur la vie 
de l’association en relation avec nos 
adhérents

Une organisation et des actions pour remplir efficacement
sa mission : proximité, technicité et efficacité
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Le bureau national 2021/2022

Le bureau national se réunit 10 fois dans l’année. Toutes les fonctions sont bénévoles.

Président : Vincent BIMBARD
Secrétaire générale : Marie-Hélène COULON
Secrétaire générale adjointe (et communication externe) : 
Sonia BLOND BUTLEN
Trésorier général : David VIENNEY
Trésorier général adjoint : Patrick BUONOMANO

Pour contacter le bureau national : secretariat-presidence@aitf.fr
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Le bureau national 2021/2022

Vice-Présidents :

• Laurence SOUHIL : 1ere Vice-Présidente
Relations aux sections régionales – Animation du réseau et coopérations interrégionales

• Thomas BREINIG : Expertise technique et scientifique
Coordination du Comité Technique National - Animation du réseau des groupes de travail

• Cathy BIASS-MORIN : Transition écologique et énergétique
Co-animation du Comité Technique National et du réseau des groupes de travail

• Loïc DAUTREY : Fonction publique, management, mobilités – Animation de la commission
Carrière
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Le bureau national 2021/2022

Vice-Présidents :

• Anne MADZIARSKI : Relations avec les adhérents – Communication interne

• Michaël RIVAT : Site internet – Outils numériques

• Pascale VERNE : Partenariats, salons professionnels – Relations aux associations d'élus
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Le bureau national 2021/2022
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Membres du  bureau national

• Maurice BARTH : Europe et Relations internationales

• Patrick BERGER : Organisation des RNIT – Relations aux associations de 
cadres

• Martin DIZIERE : Actions transversales des groupes de travail - Co-animation 
du Comité Technique National

• Marie-Gabrielle GODARD : Animation de réflexions transversales - Appui au 
Président et à la 1ère Vice-Présidente 
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Les missions 2021/2022
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Chargés de mission près de la présidence : 

• Gabriel HAUSER : Assurances et protection juridique

• Claude MAINPIN : Animation de la Commission des Aînés

• Daniel MARTENS : Remboursement des frais de missions

• Martine ROYER ROBERT : Accompagnement du suivi des partenariats

• Jean-Pierre SCHANG : Appui à la Trésorerie générale
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Adhérer à l’AITF en 2022

La contribution financière est essentielle et permet de financer : 

- l’assurance et la protection juridique pour chaque adhérent
- l’abonnement à Techni.Cités
- le soutien à de multiples activités et partenariats
- les initiatives en matière de défense du statut et protection de ses membres. 

Montant de la cotisation annuelle (calculé au regard de la situation de chacun au 
1er janvier de l’année en cours) :           

nouvel adhérent : 75 € / an la première année,

adhérent classique : 115 € / an 

retraité : 57 € / an 

membre associé (non ingénieur) : 95 € / an

Modes de paiement possibles : chèque, prélèvement, paiement par CB

Contact : secretariat-adherents@aitf.fr
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